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~ Ce mercredi, le juge
des référés de Bruxelles
a ordonné à l'Etat belge
de rapatrier six enfants
de djihadistes.
~ Sauf que la mise en œuvre
concrète est extrêmement
compliquée.
~ Sans parler des risques liés
au retrait américain de Syrie.

Tatiana Wielandt, 26 ans, et BOll-
dua Abouallal 25 ans, ont obtenu
gain de cause ce mercretli : cesdelL\:

veuve de combattants djihaclisles devront
ètre rapatriées, avec lew's SLX enfants, sur
le territoire belge. On l'a dit, depuis plu-
sieurs mois ces deux jeunes femmes origi-
naires d'Anvers réclamaient le rapatrie-
ment de leurs trois enfilats respectiEs, âgés
de six illlS il quelques mois. Elles ont pour-
tant été condamnées en mars 2018 par la
justice belge à cinq ans d'emprisonnement
pOllr participat.ion à des activi.tés terro-
ristes.

Après un premier refus du Tribunal de
première im;tan '1' (TPI) néerlmlClophone
de Rl1Ixelles, lem' aVoclit, "Valter Damen, a
invoqué de nouvelle cil' onstmlces. Fin
novembre en effet, le rapport de Child Fo-
eus et d'experts de la VUB dont le profes-
sem Gerrit Loots du groupe de recherche
Ceutre for Chi/dren in Vulnerable Situa-
tions, a changé la donne. Ces psycho-
logues, pédiatres, membres associati.fs ont
visité des camps tenus par les Forces dé-
mocratiques syriennes (FDS), à domi-
nanteklll'de, dans le nord de la S)'Tie. C'est
dans l'un d'eux, celui d'Al-Hol, que les
mères et leurs six enfants se trollvent. Les
experts y ont constaté les conditions extrê-
mement précaires clans lesquelles les en-
fants vivent. C'est cett précarité qui a inci-
té le juge des rélërés du TF1 il rendre une
nouvelle décision, cette fois cn tavem du
rapatriemen t des mères et de lems en-
fants.

Une situation bientôt plus chaotique
"Parmi les principu'u:r /lLutiis retenuS

pm lejuge " l'intérêt des el!fanlS nÜllezll'S,
explique Anouk Devenyns, la juge de
presse du TPl. Avec le mppoTt 7'é(/lilii pa/'
Chilcl FOCW$ et les ~17)erts de la VUB. il ~\/'
lIlaùllenant o~ieclivem(i1l1 étubh 'lue la 8i-
tlwli.on ~çt urgente. C'est ce qm: a motivé le

jllge des rtfférés il ordonner que "l'Etat belge
doil '111ft! re en (El/vrr toutes les 'mCSUrc,8 né-
cessaiTe-l et possibles pllirr pt~nneltre lW.t'

sù: enfants mineurs de rejoindre la Bel-
gique ".Selun lej'llge, il imo11lbe all,C auto-
ril(,s de '/I()/J,,'r "loi rnntacts lilile.: avec lc>;
jlOllVlrin IOClfll.l: vilL lc1D' persumwl diplu-

Rapatrier les enfants
est possible ... en théorie
TERRORISME La décision du tribunal sur six enfants de diihadistes se heurte à des obstacles

TURQUIE

RiqlJa AI •• plomatiques entre la Belgique et l'Il'ak
sont extrêmement complexe,'; et les ex-
perts en affaires étrangères pointent una-
nimement le rôle ambigu des autorités
hlrques dans la manœuvre: le manque de
coopération de la part du pays est flagrant.

Selon les services rle renseignements, ily
aurait en Syrie et en Irak environ 150 mi-
neurs dont Lill des deux parents au moins
est de nationalité belge. Seize d'entre enx
ont étéidf'J1tifiés daos des camps kurdes
en Syrie, "Avec l'cmnmlœ de Tmmp de se
'retirer de 5,yrie, la crainte c!iJpémtiol!s
turques conlre les Kurdes en SI/rie oug-
mente, observe Ric.k Coolsaet, spécialiste
des relations internationales (UGent) et
coautem d'Un rapport sm le sujet. 011

1'isqlle line sitlwlion bientôt plus dwu-
tiq/Ie qu'alljul11'1l'lw i, I1fCl11tdlmc [dler'vile
si Iim veu/' s'occuper des 'mères illentl'-
fiées. H

La sitnatioll reste« cn COlLTScl'mwl.yse "
entre les ministères des AU'aires étran-
gères, de la Justice et de l'[nteriellr. L'Etat
belg a un mois pour faire llppel à partir de
la signification de la décision par l'huissier
cie justice et 40 JOUIS pour organiser ce
rctour sous peine d'line astreinte de
5.000 euros par jour de retard et pm" en-
fant, avec un plafond tixé à un million, •

MARI~THI~nRV

m.atique poa l' olltenir etfbarnir (l'lIX inté-
ressés le;sdocllInenls dl:voyage et el'identité
nécessaires ou rapatriement. j)

« En pratique? C'est impo:; 'ible. arlalyse
Alain Grignard, islamologue et membre
clu Centre d'études du terrorisme et cie la
radicalisatiun (CETR) il l'ULiège. Procéder
all rapal1'iemenL va être f7'è1i dijricile, Le
juge énonce de pur,' arguments de droiL.
Mais (;O/IUlIel1/' appliquer CÛlL diplomati-
qllelneJlt rJul7lilitaùnnellt ? Il n)j Ilpas de
l"eh,tiom diplul/latique" IIvee la Syrie ac-
tuellement et encore moins avec les zones
fenucJ par les mouvements iBlamistes. Je
11('liais pas I:01i'17I1WI uneJàrcc, Iflli Ill/mit
mandaI de l'Etat belge ]lounail intervenir
dans ItnEllIt sutlvemin engl.lCWre... »

Du côté lies pays voisins pouvant appor-
ter leur aide dans ces opérations, la situa-
tion n'est pas plus simple. Les relation_ cli-
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Des problèmes
d~identifications persistent
En décembre 2017. le gouvernement
décidait de faire revenir les enfants
de moins de dix <Ins et inscrits auprès
de l'ambassade. Pour autant que l'on
puisse établir leur filiation et donc
nationalité belge. (( Dans ce cas-ci, les
mères ont dédoré la nationalité belge
des enfants, explique Rik Cooisaet,
spécialiste des relations internatio-
nales (UGent) et co-auteur d'un
rapport sur le sujet. Mais pour les 150
mineurs estimés, c'est plus compliqué.
Imaginez que lepère soit belge, se soit
marié avec une femme d'origine maro-
caine et que leur enfant soit né là-bas. IJ
est Belge mais il faut pouvoir prouver la
filiation. Or, si Je père est décédé, le
prélèvement ADN est bien plus ardu.
De quoi agrandir encore le problème
d'identification. Une des raisons pour
lesquelles ily a beaucoup d'enfants
dont on ne connaît pas la localisation. »

M.TH.

Verbatinl
Les nouvelles circonstances
pointées au mois de no-
vembre dans le rapport de
Child Focus et de la VUB ont
permis d'objectiver la situa-
tion d'urgence dans laquelle
les enfants se trouvent, ex-
plique Anouk Devenyns, la
juge de presse du TPI. Pour Le
Soir, la magistrate résume de
manière informelle la déci·
sion, rendue en flamand: (( Le
juge constate d'abord que les
enfants se trouvent dans un
camp qu'ils ne peuvent pas
quitter, qu'ils n'ont pas les
moyens de subvenir à leurs
propres besoins et que l'aide
des tiers présents est très
précaire. Cette situation est
dommageable pour les en-
fonts: on peut y remédier en
rapatriant les enfants vers la
Belgique, chez leurs grands-
parents qui peuvent subvenir il
leurs besoins. Pour examiner le
bien-fondé des mesures de-
mandées, lejuge observe que
refuser de rapatrier les mères
Qvec leurs enfants est contraire
aux droits de l'enfant mais
aussi aux droits de l'homme et
impose à l'État belge de mettre
en œuvre toutes les mesures
nécessaires e~poS5ibles pour
les rapatrier. A partir de là, la
décision analyse toutes les
possib;/ités d'action, ajoute la
juge de presse. Ce n'est pas
parce que sur place l'État belge
n'a pas de pouvoir juridique
qu'il ne doit ou ne peut rien
faire. If a l'obligation de délivrer
assistance et soutien à ses
propres citoyens. Le tribunal
examine la situation concrète
et constate qu'il existe une
assistance consulaire: même
s'il ne s'agit pas d'ambassades
ou de consulats belges, ca.r les
postes sont fermés là-bas à
l'exception d'un consulat hono-
raire, d'autres Etats membres
de l'UEont aussi leur service
diplomatique là-bas et /'on
peut faire appel ci eux. D'autres
postes consulaires turcs, liba-
nais, jordaniens ou israé./iens
sont également présentés a
ajouté le tribunal, qui relève
également la présence des
autorités kurdes identifiées
cOmme réel partenaire dans
ces opérations de rapatriement
avec lequel/a Belgique peut
prendre des contacts. Ce sera
peut-être difficile, mais ce n'est
pas impossible o-t-il observé. )J
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